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précise; au titre des. dispositions transitoires, que lIjus,ti'à
leur modification ou leur abrogn~ion les ~glements pris/en appli-
cation et pour l '~exécution de 1:3 loi n~-1322 du 15 Décembre/

1952 (c'est-à-dire du Code du Travao/des T. 001\:.) de~lrent en
vigueur, en to-6t ce 9.u' ils nE) sont pas contraires avx diSPOS' tions

du présent code 0 00" / 7
Or, il ne f~it pas doute que l'apP'osition dlempreintes

digitales conrne preuve de l~ réalité du pai~~t, prévue par

l'art)cle 16 de l'arrêté 5 644 du 31 Aoû~953, est 1::0 traire
aux dispositions de l' ar icle 115 du Coye du Travail' ctuellement
en vigueur et que l'on e devrait pas/par conséquent y rscourir

ubtilités jur"diques semblent échappé

à la plupart des rPlOyeUrS et es t r-ava.i Ll eur-s , si bien gu' il
abLe de conf i er à une loi oin de proscrire

formellement ~e fois pour outes l'apposi i n d'empreinte digi-
t3.les comme ifreuve de la ôalité du paiement.

otre COl1Ullislionvous propose, on conséquence d'émettre
un avis tf.tlvorable à 1{adoption du projet de loi en CD.USe 0
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AFFAIREN° 8/65 Projet de loi_ portant interdiction à toute
personne d'intervenir comme intermédiaire
en matière de paiement de salaire et acces-
,soires de salaire et plus génér.::Üemont de
toutes __~22lllles dues par l'employeur au t.r-ava.ïû eur-.

Depuis plusieurs nnnées, cédant à la facilit6, certains
employeurs ava.i t priE- l' habi tude, de se libérer en cas de contes-

tation, des sommes dues nu trn.vaillour entre les mains soit des
fonctionnaires cha r'gé s do la conciliation, soit entre colles de

syndLcaLi s t es mnndrrtri.i r-es des intéressés .
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Il en est résulté, outre les risques de perte et de vol
- ni les uns ni les autres ne sont, en effet, outillés pour garder
l'argent en lieu sûr - quelques détournements.

Pourtant, ni dans la loi, ni dans le réglement ne peut
être trouvée la justification de ce rôle d'intermédiaire, . dont
il vient d'être parlé. En effet, les articles du Code du Travail
consacrés aux syndicats professionnels sont muets sur ce point.
Les articles 164 et suivants, qui définissent le rôle des services
du Travail, n'en parlent pas non plus. Pour ce qui est plus pré-
cisément du rôle de l'Inspecteur du Travail, de son délégué ou
de son suppléant légal en matière de conciliation, l'article 211
stipule que :"En cas de conciliation, la formule exécutoire est
apposée par ordonnance du Président du 'I'r-LbunnL du Travail prise
à la requête de la partie la plus diligente sur le procès-verbal
de conciliation établi par l'Inspecteur du Travail, son délégué
ou son suppléant légal. L'exécution est poursuivie cooone pour un
jugement du tribunal du Travail".

De même, au stade de la conciliation devant le Tribunal
du Travail, l'article 219 du Code précise:

"En cas d'accord, un procès-verbal rédigé séance tenante
sur le registre des délibérations du Tribunal consacre le régle-
ment à l'amiable du litige.

Un extrait du procès-verbal de conciliation signé du
Président et du Secrétaire vaut titre exécutoire".

Ainsi, nulle part on ne voit apparaître ce rôle d'in-
termédiaires actuellement dévolu par une pratique r!cheuse aussi
bien aux fonctionnaires dos services du Travail, qu'aux représen-
tants syndicaux.

Le projet de loi présenté par le Gouvernement a préci-
sément pour but de mettre ulle fois pour toutes un terme aux abus
constatés dans ce domaine.
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Ce projet ne soulève, semble-t-il, aucune objoction
quant au fond. Il 2 d1ailleurs, reçu l'approbation unanime du
Conseil Consultatif National du Travail et de la Sécurité Sociale,
réuni le 7 Janvier dernier, et l'avis favorable de la Cour Suprême
en sa séance du 12 Mars 1965.

Né anmo i.ns votre commission tient à souligner que la
mesure envisagée ne porte nullement atteinte aux prérogatives
des véritables syndicalistes dans l'exercice de leur mandat et ne
fait pas obstacle à ce qu'ils continuent à assurer en toutes
circonstances la légitime défense des intérêts des travailleurs.

Elle a donné son approbation au projet dans la mesure
o~ce texte ne vise qu'à renforcer la position morale des repré-
sentants syndicaux en écartant tout motif de suspicion au détri-
ment des seuls agents d'affaires qui se prévalent indûment de la
qualité de syndicaliste.
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AFFAIRE N° 9/65: Projet de loi complétant l'article 148 du eode.
du Travail e'~ fix~t l~_pases de calcul de
l'allocatio de conp'é' travailleur", lorsque
la.périC?4.~:..e__.E.~.férenc"comprencL. e période
de susnens con~ ouvrant oit à co~gé.

L'article 57 ue le contrat
est suspendu :
;'1)- en cas de
" de l'employeur s
" gatoire d' instrifction mili t~/ire,

de l' é t.ablzl ssemerrt par SPi te du départ
période obli-

"2°_ pendant
" pendant
" auxquelles

riodes oblfg2toires
est astro1.nt,

leur, en cas de
agréé, durée limitée à
remplacement du

"3)- pendant
" maladie dûfuent consltéG par un médeci
Il six mois; ce délai est prorogé jusqu'a


